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Introduction

1 Selon le cinquième considérant de son préambule, la Charte des droits et libertés de la

personne a été adoptée parce « qu’il y a[vait] lieu d’affirmer solennellement dans une

Charte les libertés et droits fondamentaux de la personne afin que ceux-ci soient […]

mieux protégés contre toute »1. Le texte de cette disposition sous-entend que la Charte

québécoise a été introduite dans un système juridique qui protégeait déjà les droits et

libertés  de  la  personne.  Si  le  législateur  québécois  avait  déjà  adopté  certaines  lois

particulières  visant  à  protéger  les  personnes  plus  vulnérables2 et  à  enrayer  la

discrimination3, c’est surtout grâce à une interprétation dynamique des dispositions du

Code  civil  du  Bas-Canada4 que les  tribunaux avaient  assuré jusqu’alors  le  respect  des

droits de la personne5. Bien avant l’entrée en vigueur de la Charte, des notions larges,

souples et évolutives telles que la faute6, l’ordre public7 et les bonnes mœurs8 ont en

effet permis de sanctionner des atteintes aux droits à la vie9, à l’égalité10, à la liberté11, à

l’intégrité physique12, au respect de l’honneur et de la réputation13 et à la vie privée de

même que des contraventions aux libertés fondamentales de conscience et de religion,

d’opinion, de réunion, d’association et d’expression14.

2 Parce  que  la  jurisprudence  manquait  de  constance –  tous  les  juges  n’étant  pas

également enclins à qualifier de fautifs les comportements portant atteinte aux droits

fondamentaux15 –, il a cependant paru nécessaire d’adopter de nouvelles dispositions

législatives visant à garantir expressément les droits et libertés de la personne. Après

avoir  envisagé  la  possibilité  d’introduire  ces  dispositions  dans  le  Code  civil16, le

législateur québécois a préféré adopter un instrument complet et distinct, entièrement

dédié à la protection des droits de la personne17. C’est ainsi que la Charte des droits et

libertés de la personne a vu le jour. En théorie du moins, la Charte est dès lors devenue,

dans l’ordre juridique québécois, le principal outil d’affirmation, de promotion et de

protection des droits de la personne18. Le droit commun demeure cependant un rouage

important du système de protection des droits de la personne, ce qui apparaît encore

plus  clairement  depuis  l’entrée  en  vigueur  du  Code  civil  du  Québec19,  dont  plusieurs

articles reprennent presque mot pour mot des dispositions de la Charte20. Bien qu’il ne

s’agisse pas de sa vocation première, la protection des droits et libertés de la personne

est en quelque sorte inscrite dans l’ADN du Code civil du Québec. Les interactions de la

Charte  québécoise  et  du  Code  civil  sont  donc  fréquentes,  ce qui  soulève  parfois

certaines difficultés.

3 La  disposition  préliminaire  du  Code  civil  du  Québec  précise  que  le  Code  doit  être

interprété  « en  harmonie »  avec  la  Charte  des  droits  et  libertés  de  la  personne  et  les

principes généraux du droit21.  Il  incombe aux tribunaux d’instaurer et de maintenir

cette harmonie. De façon générale, cependant, le Tribunal des droits de la personne du

Québec et  les  tribunaux de droit  commun ne conçoivent  pas  de la  même façon les

interactions de la  Charte  et  du Code civil.  Les  dispositions  de la  Charte québécoise

constituent le point de départ et la trame de fond de chaque décision rendue par le

Tribunal des droits de la personne. Le Code civil joue donc un rôle de second plan dans

la jurisprudence de ce tribunal. De leur côté, les tribunaux de droit commun ont plus

souvent tendance à considérer que les dispositions de la Charte québécoise s’ajoutent à

celles  du  Code  civil,  sur  lesquelles  reposent  principalement  leurs  décisions.  La

cohérence et l’efficacité du système québécois de protection des droits de la personne

sont ainsi menacées à la fois par la complexité intrinsèque des rapports entre la charte
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québécoise et le Code civil du Québec et par le clivage qui oppose le Tribunal des droits de

la personne et les tribunaux de droit commun en cette matière.

4 La place que les tribunaux accordent à la Charte québécoise et au Code civil dans leur

raisonnement influe sur l’issue de leur analyse. Notre objectif est de démontrer que

l’approche préconisée par le Tribunal des droits de la personne est davantage conforme

à la nature et à l’objet respectif de la Charte et du Code, ce qui permet une plus grande

protection des droits et libertés de la personne. Notre démarche s’articulera en deux

temps.  Dans  un  premier  temps,  nous  définirons  les  rôles  respectifs  de  la  Charte

québécoise et du Code civil au sein du système québécois de protection des droits de la

personne. Cet exercice permettra d’expliquer pourquoi, d’un point de vue théorique, la

Charte québécoise s’impose comme l’outil premier en matière de droits de la personne,

et ce, quel que soit le tribunal saisi du litige (I.). Dans un deuxième temps, nous aurons

recours à un exemple jurisprudentiel pour illustrer comment, en pratique, la tendance

des tribunaux de droit commun à privilégier une approche fondée sur le Code civil

freine la réalisation des objectifs poursuivis par la Charte québécoise (II).

 

I La charte québécoise et/ou le Code civil du Québec :
une question de préférence ? 

5 Des  facteurs  juridiques,  politiques,  historiques,  sociologiques  et  culturels  peuvent

expliquer  pourquoi  le  Tribunal  des  droits  de  la  personne et  les  tribunaux de  droit

commun entretiennent une conception différente de la Charte québécoise, du Code civil

du Québec et de leurs interactions. Sans prétendre en faire une analyse exhaustive ou

approfondie,  nous  relèverons  d’abord  quelques-uns  des  motifs  pour  lesquels  les

tribunaux de droit  commun ont un attachement particulier pour le Code civil  et  le

réflexe de recourir d’abord à ses dispositions pour solutionner des litiges en matière de

droits  de  la  personne  (A.).  Nous  analyserons  ensuite  les  raisons  pour  lesquelles  le

Tribunal  des  droits  de  la  personne  se  tourne  plus  spontanément  vers  la  Charte

québécoise  au  moment  de  trancher  les  litiges  dont  il  est  saisi  (B.).  Par  la  même

occasion, nous expliquerons pourquoi, en matière de droits de la personne, la Charte

québécoise devrait toujours jouer un rôle de premier plan, quel que soit le tribunal saisi

du litige. 

 

A .Le Code civil du Québec : « la loi fondamentale générale du

Québec »22

6 Pour comprendre toute l’importance accordée au Code civil du Québec par les tribunaux

de droit  commun,  il  convient  d’abord de  rappeler  brièvement  son historique et  de

définir  son  rôle  dans  l’ordre  juridique  québécois.  Le  Code  est  porteur  d’un  riche

héritage qui influe encore aujourd’hui sur ses interactions avec la charte des droits et

libertés de la personne. Il en va de même de son statut de droit commun.

7 La  première  codification  des  lois  civiles  du  Bas-Canada  en  1866  avait  pour  objectif

premier de simplifier l’étude et la pratique du droit23. En rassemblant l’essentiel de la

matière dans un seul texte, le Code devient le vade-mecum24, voire le livre de chevet de

tous les juristes,  qu’ils  soient juges,  avocats,  notaires,  professeurs ou étudiants25.  La

connaissance de ses dispositions est à la fois une qualité essentielle du juriste et un
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signe  d’appartenance  à  la  communauté  juridique26.  Le  Code  est  un  « dénominateur

commun »27, le « pivot » de tout raisonnement juridique28. Dans ce contexte, il suscite

un  fort  sentiment  d’attachement  et  acquiert  une  charge  symbolique  importante29.

« Monument législatif »30, « icône »31, « charte de droit privé »32, « épicentre »33 du droit

civil,  nombreuses  sont  les  expressions  qui  ont  été  employées  pour  souligner

l’importance du Code au sein de l’ordre juridique du Bas-Canada34.

8 Des préoccupations nationalistes sont par ailleurs associées à la codification de 186635.

Plus qu’un simple agent normatif, le droit civil « symbolise tout un groupe, il constitue,

avec  la  langue  française  et  la  religion  catholique,  l’essence  de  la  collectivité

canadienne-française  au  Québec »36.  Le  Code se  veut  « un  rempart  élevé  contre  les

influences qui, de l’extérieur, menaç[ent] l’intégrité du droit civil ; comme un gage de

survivance d’un système juridique original, mais fragile du fait de son isolement dans

un continent de Common Law »37. En participant à la sauvegarde du droit civil, le Code

contribue à préserver l’identité et à assurer la survie de la nation. Ce rôle de symbole

identitaire influe sur l’interprétation du Code et sur ses interactions avec les autres

composantes  de  l’ordre juridique.  La  protection  de  l’originalité  et  de  la  pureté  du

système juridique de tradition civiliste constitue un thème récurrent dans la doctrine38

et la jurisprudence39 québécoises, d’où une méfiance envers les emprunts à la common

law mais  aussi  envers  les  Chartes  des  droits,  parfois  perçues  comme  des  éléments

perturbateurs ou exogènes, susceptibles de dénaturer, désorganiser, voire marginaliser

le Code civil40.

9 De nos jours, la charge symbolique du Code civil du Québec, sa dimension identitaire et le

sentiment d’attachement qu’il suscite ne sont vraisemblablement plus aussi forts qu’à

l’époque de la première codification, mais ils demeurent indéniables. Pour plusieurs, le

Code civil est l’âme et le cœur du droit québécois. La Cour suprême du Canada y voit

« la  loi  fondamentale  générale  du  Québec »41 ou,  à  tout  le  moins,  « un  élément

fondamental  de  la  structure  juridique  de  [la]  province »42.  Le  Code  a  un  effet

structurant  sur  l’enseignement  et  sur  la  pratique  du  droit.  Tous  ces  facteurs

contribuent  à  expliquer  pourquoi  les  tribunaux  de  droit  commun  se  tournent

spontanément vers  ce  texte  quelle  que  soit  la  nature  du  litige  à  trancher.  En  lui

conférant expressément le statut de droit commun, la disposition préliminaire du Code

civil encourage aussi ce réflexe chez les juristes43.

10 La notion de droit commun est ambiguë44. Elle est susceptible de plusieurs définitions

qui ne sont pas mutuellement exclusives. Il convient de s’y arrêter puisque la façon

dont un tribunal conçoit le droit commun influence la manière dont il  envisage les

interactions du Code civil avec la Charte québécoise.

11 Selon une première conception, le droit commun fait office de réservoir conceptuel au

sein d’un ordre juridique donné45. Il renferme « l’expression de notions de base du droit

et forme le cadre de la pensée juridique fondamentale »46. Il fournit « à l’ensemble de

l’ordre juridique ses concepts fondamentaux, ses classifications et ses raisonnements de

base. Il est le fond commun du droit, la base du langage juridique et l’élément premier

de  toute  formation  en droit »47 Conformément  à  cette  première  définition,  il  est

généralement  admis  que  le  Code  civil  du  Québec  constitue  « la  pierre  angulaire »  de

« l’ensemble du droit québécois »48,  lui « sert d’armature conceptuelle »49 et en guide

l’interprétation50.  En  ce  sens,  il  est  le  fondement  des  autres  lois,  comme le  précise

d’ailleurs sa disposition préliminaire. À titre de droit commun, le Code civil s’impose
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donc comme un « point de référence fondamental » dans l’ordre juridique québécois, et

ce, même pour l’interprétation de la Charte québécoise51.

12 Cela dit, une seconde définition de la notion de droit commun éclaire la première et en

circonscrit la portée. La notion de droit commun renvoie en effet à l’idée d’un droit

supplétif ayant pour fonction de « combler les silences des lois particulières et ainsi

prévenir un vide juridique »52. Cette précision au sujet du caractère supplétif du droit

commun vaut pour l’ensemble des domaines du droit, y compris les droits et libertés de

la personne53. En principe, le recours au Code civil suppose donc une lacune, un silence,

une incomplétude dans la loi particulière qu’est la Charte québécoise. Le Code est « le

texte de référence lorsque la Charte est silencieuse »54. 

13 À  l’instar  des  tribunaux  de  droit  commun,  le  Tribunal  des  droits  de  la  personne

reconnaît pleinement que les règles énoncées dans le Code civil sont applicables en cas

de  silence  de  la  Charte  québécoise.  C’est  ainsi  qu’il  recoure  fréquemment  aux

dispositions du Code civil relatives à la prescription55, à la responsabilité du titulaire de

l’autorité  parentale  ou  de  son  substitut56,  du  mandant57,  du commettant58,  de

l’administrateur59 ou du propriétaire d’un animal60, à la levée du voile corporatif61, à la

solidarité  des débiteurs62,  à  la  détermination  du  quantum  des  dommages-intérêts

punitifs63 et au calcul des intérêts et de l’indemnité additionnelle 64 pour compléter le

régime de protection des droits de la personne mis en place par la Charte. Le Tribunal

des droits de la personne se distingue cependant des tribunaux de droit commun en ce

que même alors, la Charte demeure toujours le socle sur lequel repose son jugement. Le

Tribunal insiste, par ailleurs, sur la nécessité « de tenir compte de la spécificité des lois

et des principes établis en matière de droits de la personne lorsqu’on a recours au droit

commun, à titre de droit supplétif »65. Ce faisant, le Tribunal reconnaît qu’il peut être

nécessaire d’adapter l’interprétation courante du Code afin de favoriser l’atteinte des

finalités visées par la Charte66. Le Code doit « être interprété, en harmonie et dans une

continuité historique, conformément aux principes énoncés par rapport à la Charte et

aux valeurs qu’elle véhicule ».67 À notre avis, une telle approche s’impose à l’ensemble

des tribunaux en raison du caractère fondamental et quasi constitutionnel de la Charte.

 

B. La charte québécoise : une loi ayant « un caractère fondamental

et quasi-constitutionnel »68

14 À l’inverse des tribunaux de droit commun, le Tribunal des droits de la personne ne

réserve  qu’un  rôle  de  second  plan  aux  dispositions  du  Code  civil.  C’est  la  Charte

québécoise qui constitue le point de départ et la trame de fond de ses décisions. La

mission et la composition du Tribunal peuvent certes expliquer, en partie, l’importance

qu’il  accorde  à  la  Charte.  Cependant,  il  importe  de  souligner  que  le  caractère

prépondérant et la nature quasi constitutionnelle de la Charte militent aussi en ce sens.

15 Le Tribunal des droits de la personne est un « tribunal administratif spécialisé »69 créé

par la Charte des droits et libertés de la personne70. Son champ de compétence71, restreint

aux  questions  de  discrimination  et  d’exploitation  contre  les  personnes  âgées  ou

handicapées72, son mode de fonctionnement de même que ses règles de procédure et de

pratique73 sont également prévus par la Charte. Les membres du Tribunal, juges 74 et

assesseurs75, sont nommés pour leur expérience, leur expertise, leur sensibilisation et

leur intérêt marqués en matière de droits et libertés de la personne76. Sauf exception77,

les recours dont le Tribunal est saisi sont initiés par la Commission des droits de la
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personne et des droits de la jeunesse, un organisme aussi créé par la Charte78 et dont la

fonction  consiste  précisément  à  assurer  la  promotion  et  le  respect  des  principes

contenus dans la Charte79. L’argumentation de la Commission devant le Tribunal repose

donc toujours principalement sur les dispositions de la Charte.

16 Somme toute, plusieurs de ses caractéristiques prédisposent le Tribunal des droits de la

personne à privilégier le recours aux dispositions de la Charte pour trancher les litiges

qui lui sont soumis. C’est d’ailleurs dans cette optique qu’il a été mis sur pied en 1990.

En effet, si la création du Tribunal poursuivait des objectifs d’efficacité et d’accessibilité

à la justice80, elle répondait aussi au souci de ne pas « laisser la Charte québécoise entre

les mains  des  tribunaux  de  droit  commun »81,  ceux-ci  s’étant  jusqu’alors  montrés

réticents « à reconnaître la discrimination et à appliquer la Charte »82.

17 Cela dit, si la Charte québécoise doit avoir préséance sur le Code civil en matière de

droits de la personne, c’est en raison de son caractère quasi constitutionnel et par le

fait même prépondérant. Partant, l’approche retenue devrait être la même pour tous

les tribunaux.

18 Entrée en vigueur le 28 juin 1976, la Charte des droits et libertés de la personne garantit une

série  de  libertés  et  de  droits  fondamentaux,  politiques,  judiciaires,  économiques,

sociaux  et  culturels.  Elle  protège  également  contre  la  discrimination  dans  la

reconnaissance et dans l’exercice de ces mêmes droits et libertés. Fortement inspirée

des  instruments  internationaux  de  protection  des  droits  de  la  personne83,  elle  vise

essentiellement à assurer « la protection du droit à la dignité et à l’égalité de tout être

humain »84. Depuis la réforme de la Charte québécoise en 1982, son article 52 prévoit

qu’« aucune disposition d’une loi, même postérieure à la Charte, ne peut déroger aux

articles  1  à  38,  sauf  dans  la  mesure  prévue  par  ces  articles,  à  moins  que  cette  loi

n’énonce expressément que cette disposition s’applique malgré la Charte »85 Cet article

donne à certaines dispositions de la Charte québécoise « une primauté relative » sur les

autres  lois86.  Ainsi,  « entre  deux  textes  incompatibles,  celui  de  la  Charte  doit

prévaloir ».87

19 La disposition qui donne préséance à la Charte québécoise ne prévoit aucune exception

en faveur du Code civil88. C’est dire qu’en cas d’incompatibilité entre une disposition de

la Charte et une disposition du Code civil, la première doit l’emporter89. Ce résultat est

d’ailleurs conforme à la règle d’interprétation selon laquelle le texte de loi dont l’objet

est le plus précis doit l’emporter sur celui dont la portée est plus générale90. La Charte

québécoise, dont l’objet particulier est de protéger les droits de la personne, doit avoir

prépondérance sur le Code civil, loi générale s’il en est une.

20 La primauté de la Charte québécoise sur le Code civil et les autres lois s’impose, par

ailleurs, en raison de sa quasi constitutionnalité. Certes, sur le plan formel, la Charte est

une loi ordinaire et non pas constitutionnelle. Elle peut donc être modifiée ou abrogée

comme  toute  autre  loi,  sans  formalité  particulière.  La  Cour  suprême  du  Canada

reconnaît cependant que les lois de protection des droits de la personne sont « d’une

nature qui sort de l’ordinaire »91, une nature « spéciale »92, voire « exceptionnelle »93 et

même « unique »94. Parce qu’elles protègent des valeurs « plus importantes que toutes

les  autres »95,  ces  lois  « fondamentales »96 se  sont  vu  reconnaître  un  statut  « quasi

constitutionnel »97, en vertu duquel elles jouissent d’une primauté sur les autres lois98.

Ainsi,  c’est  d’abord  en  raison  de  son  statut  quasi  constitutionnel  que  la  Charte

québécoise  « a  préséance,  dans  l’ordre  normatif  québécois,  sur  les  règles  de  droit

commun ».99
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21 En  plus  de  lui  accorder  une  place  unique  dans  la  hiérarchie  des  normes,  la  quasi

constitutionnalité de la Charte québécoise a des conséquences sur son interprétation et

celle  des  autres  lois  du  Québec.  D’une  part,  la  nature  particulière  des  lois  quasi

constitutionnelles  commande  une  interprétation  « généreuse »100,  « contextuelle »101,

« téléologique »102 et « évolutive »103. L’interprétation de la Charte doit être « large et

libérale de manière à réaliser les objets généraux qu’elle sous-tend de même que les

buts  spécifiques  de  ses  dispositions  particulières »104.  D’autre  part,  les  lois  quasi

constitutionnelles ont un rôle à jouer dans l’interprétation des autres lois ;  tous les

textes  législatifs  « doivent  s’interpréter  de  manière  à  se  concilier  avec  ces  lois

fondamentales »105.  Cette  directive  d’interprétation  est  enchâssée,  à  tout  le  moins

partiellement, à l’article 53 de la Charte106. Cette disposition prévoit expressément que

« si un doute surgit dans l’interprétation d’une disposition de la loi, il est tranché dans

le sens indiqué par la Charte »107. Ainsi, lorsque plus d’une interprétation est possible,

l’interprète  est  invité  à  s’inspirer  de  la  « philosophie  générale »  de  la  Charte  pour

trancher le  litige108.  Prenant appui  sur les  écrits  des professeurs Pierre-André Côté,

Stéphane Beaulac et Mathieu Devinat, la Cour d’appel du Québec a déjà laissé entendre

qu’un « doute véritable » est nécessaire pour que cette directive d’interprétation trouve

application109. De façon générale, tant les tribunaux de droit commun que le Tribunal

des droits de la personne reconnaissent cependant que le respect des « valeurs »110 et

des « principes »111 de la Charte québécoise doit en tout temps guider l’interprétation

de la législation ordinaire112.

22 C’est en ayant à l’esprit la nature bien spéciale de la Charte et le contenu de ses articles

52 et 53 qu’il faut lire la disposition préliminaire du Code civil, concevoir le rôle du

Code à titre de droit commun et comprendre l’affirmation du législateur selon laquelle

la Charte et le Code doivent être interprétés « en harmonie ». Comme en témoignent les

travaux parlementaires qui ont précédé son adoption113, la disposition préliminaire du

Code civil fournit une « confirmation solennelle de la primauté de la Charte »114 sur les

autres lois, dont le Code. Cette interprétation se confirme à la lumière de la disposition

préliminaire du nouveau Code de procédure civile. Celle-ci prévoit que le Code de procédure

civile régit la procédure « avec le Code civil et en harmonie avec la Charte des droits et

libertés de la personne (chapitre C-12) et les principes généraux du droit »115. Alors que la

préposition  « avec »  « suggère  une  relation  d’accompagnement »  ou  « de

complémentarité »116 entre le Code de procédure civile et le Code civil, l’expression « en

harmonie » traduit l’idée d’un rapport de subordination entre le Code de procédure et

la Charte,  le premier devant être interprété en conformité avec la seconde117.  De la

même façon, dans le contexte de la disposition préliminaire du Code civil, l’affirmation

d’une harmonie entre le Code et la Charte signifie que le premier doit être interprété en

conformité avec la seconde. Cette directive devrait guider le travail de l’ensemble des

tribunaux québécois. L’on verra cependant dans les prochaines lignes que l’approche

des tribunaux de droit  commun diffère parfois  grandement de celle  adoptée par le

Tribunal des droits de la personne.
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II Le Tribunal des droits de la personne et les tribunaux
de droit commun : deux approches, un même
résultat ?

23 Dans les champs de compétence du Tribunal des droits de la personne, les dispositions

de la Charte québécoise et du Code civil du Québec sont susceptibles d’interagir tant au

moment d’évaluer s’il y a eu discrimination ou exploitation qu’à l’étape de déterminer

la réparation appropriée. Pour évaluer s’il y a eu contravention au droit à l’égalité dans

la reconnaissance ou l’exercice d’un droit protégé par la Charte, le Tribunal applique

une grille d’analyse fondée sur l’article 10 de la Charte. Les dispositions du Code civil

sont utilisées uniquement à titre supplétif, tout comme lorsque vient le temps de se

prononcer  sur  le  droit  à  une  réparation.  À  l’inverse,  dans  la  jurisprudence  des

tribunaux  de  droit  commun,  les  dispositions  de  la  Charte  québécoise  apparaissent

souvent comme un complément des dispositions du Code civil, sur lesquelles reposent

l’essentiel de leurs motifs. Pour la personne qui s’estime victime de discrimination, le

fardeau de la preuve s’avère ainsi  généralement plus lourd devant les tribunaux de

droit commun que devant le Tribunal des droits de la personne. Nous illustrerons ce

phénomène en étudiant l’affaire IBM Canada (ci-après « IBM »)118.

24 Dans  cette  affaire,  la  Cour  supérieure  du  Québec  a  été  saisie  d’un  recours  pour

terminaison abusive du lien d’emploi unissant un employé-cadre à IBM. En raison d’un

conflit  qui l’opposait à sa supérieure immédiate, IBM a jugé nécessaire de muter ce

salarié de poste. Le sachant atteint d’un cancer, l’employeur a décidé de ne pas lui offrir

la  possibilité  d’occuper  un  poste  similaire  au  sien  aux  États-Unis.  IBM lui  a  plutôt

proposé  un  poste  comportant  une  baisse  de  ses  responsabilités  et  un  plan  de

rémunération moins intéressant, ce qu’il a refusé. Le salarié s’est plaint, en vain, du

harcèlement exercé par sa supérieure immédiate. Après des pourparlers infructueux au

sujet  des  conditions  de  sa  fin  d’emploi,  il  a  intenté  un recours  pour  congédiement

déguisé et discriminatoire. 

25 L’essentiel de l’analyse menée par la Cour supérieure vise à déterminer si le demandeur

a fait l’objet d’un congédiement déguisé. À la lumière de la jurisprudence en droit du

travail,  dont  l’arrêt  de  principe  Farber  c.  Cie  Trust  Royal119,  la  Cour  parvient  à  la

conclusion qu’IBM a congédié le demandeur, de façon déguisée, en lui offrant un poste

qui n’avait aucune commune mesure avec le poste occupé auparavant, tant sur le plan

hiérarchique que salarial. En application de l’article 2091 C.c.Q.120, la Cour estime que le

demandeur a droit à un délai de congé d’une durée de 24 mois. Un montant de 35 000 $

lui est aussi accordé à titre de dommages moraux au motif qu’il a été congédié de façon

« humiliante, dégradante et blessante » et parce que son ancienne supérieure a, par la

suite, essayé de lui nuire dans sa recherche de contrats121.  Pour seule explication, la

Cour  souligne  qu’« un  employeur  a  le  droit  de  congédier  un  employé,  mais  en

respectant sa dignité ! »122.

26 Dans ses motifs, la juge Sylviane Borenstein note que l’état de santé du demandeur a été

pris en considération par l’employeur dans sa décision de ne pas offrir à ce dernier la

possibilité d’occuper un poste s’apparentant au poste qu’il occupait123. Cependant, c’est

uniquement dans la toute dernière étape de son analyse, au moment de déterminer si le

demandeur a  droit  à  des  dommages punitifs,  qu’elle  tient  compte ouvertement des

garanties offertes par la Charte québécoise. Sans se prononcer clairement au sujet du
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caractère discriminatoire de la terminaison d’emploi, elle souligne que la perception de

l’état de santé du demandeur, « sans aucune preuve médicale, fait partie des décisions

intentionnelles  de  lui  imposer  un  poste  qui  est  un  affront  à  sa  dignité  et  à  sa

réputation »124. Vu la grande capacité de payer d’IBM et afin que la condamnation au

paiement de dommages punitifs ait réellement un effet dissuasif, le demandeur se voit

accorder un montant de 300 000 $ à ce chapitre.

27 Devant la Cour d’appel du Québec, IBM ne remet pas en question la conclusion de la

juge  de  première  instance  selon  laquelle  l’intimé  a  fait  l’objet  d’un  congédiement

déguisé.  Elle  conteste  cependant  le  quantum  de  la  condamnation.  Dans  ses  motifs

majoritaires,  la  juge  Marie  St-Pierre  confirme  la  condamnation  au  paiement  d’une

indemnité  de  35 000 $  à  titre  de  dommages  moraux.  Cette  conclusion  s’appuie  sur

l’article 2092 C.c.Q., une disposition qui donne droit à la réparation du préjudice subi

par un employé lorsque la résiliation de son contrat de travail « est faite de manière

abusive »  par  son employeur125.  En l’espèce,  l’intimé a  droit  à  une indemnité  parce

qu’au-delà des conséquences naturelles d’une fin d’emploi, il a subi du harcèlement, de

l’humiliation et du dénigrement pendant les mois qui ont précédé et suivi la fin de son

emploi126. Cette fois encore, c’est uniquement en lien avec la question des dommages

punitifs que sont prises en considération les dispositions de la Charte québécoise. La

juge St-Pierre considère que la façon dont l’employeur a « récupéré » le handicap de

l’intimé  pour  le  rétrograder  est  « une  conduite  illicite  et  intentionnelle  de

discrimination  interdite  par  la  Charte »127.  Elle  y  voit  aussi  une  atteinte  illicite  et

intentionnelle  à  son  droit  à  la  dignité.  Par  conséquent,  elle  confirme  l’octroi  de

dommages punitifs. Estimant que la somme allouée par la juge de première instance est

démesurée au regard de la gravité de la faute et des autres circonstances pertinentes en

vertu de l’article 1621 C.c.Q., elle réduit cependant le montant de la condamnation à

25 000 $.

28 Dissident,  le  juge  François  Pelletier  est  celui  qui  discute  le  plus  longuement  de  la

question  de  la  discrimination,  sans  toutefois  se  prononcer  sur  le  caractère

discriminatoire ou non du congédiement.  Sur la question des dommages moraux,  il

serait  intervenu  pour  réduire  le  montant  de  la  condamnation  à  20 000 $.  Le  juge

Pelletier rappelle d’abord qu’en vertu des règles du droit commun, c’est uniquement

« lorsque  les  circonstances  comportent  des  gestes  fautifs  qui  aggravent  les

répercussions négatives normales découlant de la rupture »128 du lien d’emploi qu’une

indemnité peut être accordée en sus du délai de congé. Pour obtenir des dommages

moraux, l’intimé devait donc faire la démonstration « d’une faute particulière dans le

processus  de  rupture  du  lien  d’emploi »  ainsi  que  « d’un  préjudice  spécifique  en

découlant et se distinguant des conséquences mêmes de cette rupture »129. En l’espèce,

la supérieure de l’intimé a eu un comportement fautif en manœuvrant insidieusement

pendant des mois pour le pousser à la démission et en tentant ensuite de lui nuire dans

la  conduite  des  affaires  de  sa  nouvelle  entreprise.  Cependant,  la  juge  de  première

instance n’a pas suffisamment tenu compte du droit de l’employeur de mettre fin au

lien  d’emploi.  Selon  le  juge  Pelletier,  la  somme allouée  au  chapitre  des  dommages

moraux fait donc en partie double emploi avec celle accordée à titre de délai de congé.

C’est pourquoi il aurait estimé approprié de réduire la première.

29 Au chapitre des dommages punitifs,  le juge Pelletier souligne que la réclamation de

l’intimé  repose  essentiellement  sur  la  discrimination  dont  il  aurait  été  victime  en

raison de son handicap. Il  reconnaît qu’IBM « aurait peut-être fait la démonstration
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d’une plus  grande prudence »  si  elle  avait  appuyé sa  décision de  ne  pas  transférer

l’intimé  aux  États- Unis  sur  une  opinion  médicale  témoignant  de  la  portée  de  son

handicap  et  de  sa  capacité  réelle  à  satisfaire  les  exigences  des  postes  offerts  en

territoire américain130.  Dans la  mesure où elle  le  savait  atteint  d’une maladie « fort

sérieuse », le juge Pelletier semble considérer que ces vérifications n’étaient cependant

pas « incontournables »131. Sans trancher la question de savoir si l’intimé a été victime

de discrimination interdite, le juge Pelletier soumet que la conduite d’IBM ne saurait

donner lieu à une condamnation au paiement de dommages punitifs. À ses yeux, il était

légitime  qu’IBM  se  préoccupe  des  répercussions  possibles  si,  après  son  entrée  en

fonction,  l’intimé  s’était  vu  contraint  d’abandonner  son poste  pour  des  raisons  de

santé.  Dans  ce  contexte,  le  refus  de  prendre  sa  candidature  en  considération  ne

constituait pas, selon lui, une conduite malveillante132.  Au contraire, le juge Pelletier

voit l’offre d’un autre poste au Canada comme une tentative d’accommodement133.

30 À notre avis, si le Tribunal des droits de la personne avait été saisi de la réclamation de

dommages moraux et punitifs pour congédiement discriminatoire, son raisonnement

aurait été très différent de ceux adoptés par les juges de première instance et d’appel.

Chacune des étapes de son analyse aurait été fondée sur les dispositions de la Charte

québécoise. On peut supposer que le Tribunal aurait d’abord relevé la présence d’une

atteinte au droit à l’égalité du salarié, en contravention de l’article 10 de la Charte. En

application de l’article 20 de la Charte, le Tribunal aurait vraisemblablement jugé cette

atteinte injustifiée. Cette conclusion aurait donné ouverture à une condamnation au

paiement de dommages compensatoires sur la base du premier alinéa de l’article 49 de

la Charte. Enfin, le caractère intentionnel de l’atteinte illicite au droit à l’égalité aurait

pu justifier une condamnation au paiement de dommages punitifs en vertu du second

alinéa de l’article 49.

31 À première vue, ce raisonnement en plusieurs étapes peut sembler plus long et plus

complexe  que  celui  mené  par  les  tribunaux  de  droit  commun.  Il  nous  apparaît

cependant  plus  conforme au  texte  et  à  l’esprit  de  la  Charte  et  plus  favorable  à  la

réalisation de ses  objectifs  d’affirmation et  de protection des droits  de la  personne

contre toute violation. On le constatera en passant en revue chacune des étapes de

l’analyse à laquelle se serait vraisemblablement livré le Tribunal.

32 L’article 10 de la Charte québécoise est le socle sur lequel reposent les décisions du

Tribunal  des  droits  de  la  personne  en  matière  de  discrimination.  Cette  disposition

reconnaît  à  toute  personne le  « droit  à  la  reconnaissance  et  à  l’exercice,  en  pleine

égalité, des droits et libertés de la personne, sans distinction, exclusion ou préférence

fondée »  sur  l’une  des  caractéristiques  personnelles  qui  y  sont  énumérées,  dont  le

handicap. Pour déterminer s’il y a discrimination au sens de l’article 10 de la Charte, le

Tribunal vérifie, de façon systématique, si les trois conditions suivantes sont réunies :

33 (1) il existe une « distinction, exclusion ou préférence », 

34 (2)  cette  « distinction,  exclusion  ou  préférence »  est  fondée  sur  l’un  des  motifs

énumérés, dont le handicap, et

35 (3)  la  « distinction,  exclusion  ou  préférence  a  pour  effet  de  détruire  ou  de

compromettre » le « droit à la pleine égalité dans la reconnaissance et l’exercice d’un

droit ou d’une liberté de la personne »134.

36 Le troisième élément de cette grille d’analyse invite à combiner l’article 10 de la Charte

québécoise avec une autre de ses dispositions. Autrement dit, l’article 10 « ne crée pas
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un droit autonome à l’égalité » ; il « proclame le droit à l’égalité mais uniquement dans

la  reconnaissance  et  l’exercice  des  droits  et  libertés  garantis »  par  la  Charte135.  En

matière d’emploi, l’article 10 peut être invoqué en corrélation avec l’article 16 de la

Charte,  qui  interdit  spécifiquement  la  discrimination  dans  « l’embauche,

l’apprentissage, la durée de la période de probation, la formation professionnelle, la

promotion, la mutation, le déplacement, la mise à pied, la suspension, le renvoi ou les

conditions de travail d’une personne »136. Il peut aussi être combiné avec les articles 4 et

46 de la Charte, qui protègent respectivement le droit à la dignité de la personne et le

droit du travailleur à des conditions de travail justes et raisonnables et qui respectent

sa  santé,  sa  sécurité  et  son  intégrité  physique.  En  posant  pour  exigence  que  la

différence de traitement ait pour effet de détruire ou de compromettre le droit à la

pleine  égalité,  le  troisième  élément  de  la  grille  d’analyse  requiert,  par  ailleurs,  la

démonstration  d’un  préjudice137.  La  Cour  suprême  du  Canada  a  reconnu  qu’une

personne subit un préjudice lorsque le traitement différent qui lui est réservé a pour

effet  « d’empêcher  ou  de  restreindre  l’accès  aux  possibilités,  aux  bénéfices  et  aux

avantages offerts à d’autres »138.

37 À la lumière de la preuve rapportée par la Cour supérieure et par la Cour d’appel du

Québec, il y a tout lieu de penser qu’IBM a contrevenu aux articles 10 et 16 de la Charte

en prenant la décision de ne pas offrir au demandeur la possibilité d’occuper un poste

similaire au sien, aux États-Unis, en raison de son état de santé. À cet égard, il importe

peu que le traitement réservé au salarié ait été fondé sur la seule « perception » d’un

handicap découlant de son cancer, en l’absence de preuve de limitations fonctionnelles.

La Charte québécoise vise les situations où il y a perception subjective d’un handicap,

sans que la personne ne présente pour autant de limitations fonctionnelles139. Il n’est

pas non plus déterminant que d’autres facteurs que sa maladie aient aussi motivé la

décision de l’employeur de ne pas lui offrir la possibilité d’occuper un emploi aux États-

Unis.  L’article  10  de  la  Charte  n’exige  « pas  que  le  critère  illicite  [ait]  à  lui  seul

déterminé l’acte discriminatoire »140, ni même qu’il ait joué un rôle déterminant dans sa

réalisation. Il suffit qu’il ait été pris en considération et ait contribué à la réalisation

d’un effet préjudiciable pour la victime141.

38 En vertu de l’article  20 de la  Charte québécoise,  un employeur qui  contrevient aux

articles 10 et 16 peut être exonéré de toute responsabilité s’il parvient à démontrer que

la  différence  de  traitement  dénoncée  par  la  partie  plaignante  est  fondée  sur  les

aptitudes ou les qualités requises par l’emploi ou, en d’autres termes, qu’il s’agit d’une

exigence professionnelle justifiée142. Pour ce faire, l’employeur doit pouvoir établir que

la  mesure  contestée  est  rationnellement  liée  à  la  poursuite  d’objectifs  légitimes  et

qu’elle  est  raisonnablement  nécessaire  à  l’atteinte  de  ces  objectifs  en  ce  qu’il  est

impossible pour lui de composer avec les personnes ayant les mêmes caractéristiques

que la victime sans subir de contrainte excessive143. C’est ainsi que, à titre d’exemple, le

refus  d’embaucher  une  personne  âgée  ou  sourde  comme  pompier  pourrait  être

considéré  comme  une  atteinte  licite au  droit  à  l’égalité 144.  De  même,  en  certaines

circonstances, un employeur pourrait être justifié de ne pas embaucher une personne

ou de mettre fin au lien d’emploi parce que son handicap la rend incapable de remplir,

dans un avenir prévisible, les obligations fondamentales rattachées à une relation de

travail145. En l’espèce, la lecture des jugements rendus en première instance et en appel

permet de penser qu’IBM n’a pas apporté la preuve que l’état de santé de son employé

constituait une contrainte excessive justifiant de ne pas envisager son transfert aux

États-Unis. À l’exemple du juge Pelletier, l’on peut certes se demander quelles auraient
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été « les répercussions sur l’entreprise si, peu après être entré en fonction, [le plaignant

avait été contraint] d’abandonner pour des raisons de santé ? »146 Cela dit, pour que son

comportement  discriminatoire  soit  excusé,  il  incombait  à  l’employeur  de  faire  la

preuve de ces répercussions et d’en établir le caractère excessif. En l’absence de cette

preuve, le refus d’envisager le transfert du plaignant aux États-Unis doit être considéré

comme un acte de discrimination illicite.

39 La démonstration d’une atteinte illicite au droit à l’égalité fait naître le droit à une

réparation en vertu du premier alinéa de l’article 49 de la Charte.  Le fardeau de la

preuve qui incombe au demandeur pour obtenir des dommages moraux sur la base de

cette disposition nous paraît nettement moins lourd que celui qui émane des articles

2091 et 2092 C.c.Q., sur lesquels la Cour supérieure et la Cour d’appel du Québec ont pris

appui  en  l’espèce.  L’article  2091  C.c.Q.  permet  à  un  employeur  de  mettre  fin

unilatéralement à un contrat de travail à durée indéterminée, à la seule condition de

donner un délai de congé (c’est-à-dire un préavis) raisonnable à son employé. L’article

2092 C.c.Q. énonce ensuite deux situations où le salarié a droit à une indemnité : en cas

de délai de congé insuffisant ou de résiliation abusive. Cette disposition est de nature

remédiatrice et devrait, en principe, recevoir une interprétation large147. L’attribution

d’une indemnité en vertu de l’article 2092 C.c.Q. fait cependant figure d’exception eu

égard au délai de congé habituel de l’article 2091 C.c.Q.148 C’est pourquoi, dans les faits,

les tribunaux font montre « de beaucoup de prudence » en cette matière149. Par souci

d’éviter une double indemnisation des conséquences inévitables de tout congédiement,

ils privilégient une « approche restrictive »150 et exigent généralement la mauvaise foi

ou la négligence caractérisée de l’employeur pour accorder une indemnité en vertu de

l’article 2092151. Pour avoir droit à des dommages moraux, l’employé congédié doit donc

démontrer « que les gestes de l’employeur dénotent une conduite déraisonnable par

rapport à celle d’un employeur prudent et diligent dans des conditions semblables et

que  l’employeur  a  commis  une  faute  caractérisée  qui,  sans  être  intentionnelle,

engendre  un  préjudice  allant  au-delà  de  celui  qui  découle  normalement  de  la

résiliation »152.  Même alors, les indemnités accordées ne sont « importantes qu’en de

rares occasions »153.  En l’espèce, la juge de première instance et les juges de la Cour

d’appel du Québec ont accordé une indemnité au salarié en raison du harcèlement, de

l’humiliation et du dénigrement dont il a fait l’objet dans les mois ayant précédé et

suivi  son  congédiement  déguisé154.  Bien  que  nous  soyons  en  accord  avec  cette

conclusion,  il  convient  de  noter  que  le  caractère  discriminatoire  du  congédiement

aurait, en lui-même, justifié l’attribution de dommages moraux sur la base de l’article

49 de la Charte.

40 En réalité, en exigeant une preuve de mauvaise foi,  de négligence ou de volonté de

nuire155 pour  allouer  une  indemnité  en  vertu  de  l’article  2092  C.c.Q.,  les  tribunaux

appliquent  sensiblement  le  même  critère  que  pour  déterminer  s’il  y  a  matière  à

accorder des dommages punitifs en vertu du second alinéa de l’article 49 de la Charte.

Cette dernière disposition prévoit que l’auteur d’une contravention à la Charte peut

être tenu de payer des dommages punitifs à la victime lorsque l’atteinte illicite au droit

revêt  un  caractère  intentionnel.  Dans  l’arrêt  Curateur  public  c.  S.N.E.  de  l’Hôpital  St-

Ferdinand,  la  Cour  suprême  du  Canada  a  précisé  qu’il  y  a  atteinte  illicite  et

intentionnelle « lorsque l’auteur de l’atteinte illicite a un état d’esprit qui dénote un

désir, une volonté de causer les conséquences de sa conduite fautive ou encore s’il agit

en  toute  connaissance  des  conséquences,  immédiates  et  naturelles  ou  au  moins

extrêmement probables,  que cette  conduite  engendrera »156.  Dans la  mesure où une
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atteinte illicite et intentionnelle à un droit ou à une liberté garantis par la Charte peut

résulter de l’« indifférence »157 et être commise sans « intention particulière » 158,  l’on

pourrait même soutenir qu’il est parfois plus aisé d’obtenir des dommages punitifs en

vertu de la Charte québécoise qu’une indemnité en vertu de l’article 2092 C.c.Q. Somme

toute, en matière de congédiement discriminatoire, le régime de réparation prévu par

l’article 49 de la Charte apparaît, sur plusieurs points, plus favorable à la victime que

celui fondé sur les règles du Code civil.

41 L’angle  sous  lequel  les  tribunaux  de  droit  commun  et  le  Tribunal  des  droits  de  la

personne abordent,  respectivement,  la  question des dommages punitifs  illustre,  par

ailleurs,  avec  éloquence  leurs  conceptions  différentes  des  interactions  de  la  Charte

québécoise et du Code civil du Québec. Puisque les dommages punitifs ne font pas partie

du régime général  de  la  responsabilité  civile  prévu au  Code  civil  du  Québec159,  il  est

fréquent que les tribunaux de droit commun se tournent vers les dispositions de la

Charte québécoise uniquement en toute fin d’analyse – après avoir conclu à la présence

d’une faute civile – pour déterminer si, en sus des réparations accordées en application

des règles du droit commun, une condamnations au paiement de dommages punitifs est

possible en vertu de l’article 49 de la Charte. En l’espèce, c’est précisément ce qu’ont

fait tant la juge de première instance que les juges de la Cour d’appel du Québec. Les

dispositions  de  la  Charte  québécoise  apparaissent  ainsi  comme un complément  des

règles du Code civil160. À l’inverse, c’est souvent au moment de déterminer le quantum

d’une condamnation au paiement de dommages punitifs que le Tribunal des droits de la

personne porte son regard sur les dispositions du Code civil et, plus particulièrement,

sur  son  article  1621161.  En  énumérant  une  série  de  facteurs  qu’un  tribunal  peut

notamment prendre en compte pour déterminer le montant d’une condamnation au

paiement de dommages punitifs162, cette disposition pallie au silence de la Charte sur

cette question. Dans la jurisprudence du Tribunal des droits de la personne, c’est donc

le Code civil qui vient compléter les dispositions de la Charte, et non l’inverse.

 

Conclusion

42 Au Québec, les tribunaux de droit commun et le Tribunal des droits de la personne ont

une compétence concurrente en matière de discrimination. Leur façon d’aborder ce

type de litige diffère toutefois grandement, notamment parce qu’ils n’envisagent pas de

la même façon les interactions de la Charte québécoise avec le Code civil  du Québec.

Nombreuses  sont  les  décisions  rendues  par  un  tribunal  de  droit  commun  dans

lesquelles les dispositions de la Charte québécoise – pourtant applicables – sont passées

sous silence ou seulement mentionnées au passage, sans donner lieu à une véritable

analyse.  Même  dans  un  domaine  comme  la  protection  du  droit  à  l’égalité,  où  les

dispositions de la Charte québécoise sont beaucoup plus explicites,  les tribunaux de

droit commun ont tendance à appuyer leurs motifs sur les règles générales énoncées

dans le Code civil. Plus encore, lorsqu’ils recourent aux dispositions de la Charte, les

tribunaux  de  droit  commun  tendent  à  les  interpréter  comme  si  elles  étaient

subordonnées aux règles du Code civil. À l’inverse, la Charte des droits et libertés de la

personne sert de toile de fond aux décisions du Tribunal des droits de la personne, ce qui

peut s’expliquer par la vocation et par la composition de ce Tribunal, par la façon dont

les dossiers lui sont présentés par la Commission des droits de la personne et des droits

L’interprétation harmonieuse de la charte québécoise et du code civil du Québ...

La Revue des droits de l’homme, 8 | 2015

13



de la  jeunesse  mais  aussi  −  et  surtout  −  par  le  caractère  quasi  constitutionnel  et

prépondérant de la Charte.

43 La place accordée respectivement à la Charte québécoise et au Code civil du Québec dans

les motifs des décisions rendues dans les champs de compétence du Tribunal des droits

de la personne est une question dont l’intérêt n’est pas seulement théorique puisque le

fait de préférer une grille d’analyse à une autre peut avoir un effet sur l’issue du litige.

L’exemple des décisions rendues par la Cour supérieure et la Cour d’appel du Québec

dans l’affaire IBM démontre qu’en matière de discrimination, un raisonnement fondé

sur les dispositions du Code civil peut entraîner un fardeau de preuve plus lourd pour la

victime, et ce, tant en ce qui a trait à la démonstration d’une mesure discriminatoire

injustifiée qu’au chapitre des réparations. Cela pourrait expliquer pourquoi davantage

de plaintes pour discrimination ou exploitation sont retenues par le Tribunal des droits

de la personne que par la Cour supérieure du Québec et la Cour du Québec163.

44 Alors  que l’interprétation de  la  disposition préliminaire  du Code civil  entraîne  une

certaine confusion dans la jurisprudence des tribunaux de droit commun164, le Tribunal

des droits de la personne du Québec y voit une indication claire « que c’est le Code qui

doit  s’harmoniser  avec  la  Charte,  et  non  l’inverse165 ».  Cette  approche  est  la  plus

conforme à la lettre, à la nature et à l’objet respectif de la Charte et du Code civil. En

tant que loi quasi constitutionnelle de protection des droits de la personne, la Charte

québécoise  a  primauté  sur  les  autres  lois  et  doit  en  guider  l’interprétation.  Les

interactions du Code civil avec la Charte québécoise s’inscrivent dans cette dynamique.

Les dispositions du Code civil sont subordonnées à celles de la Charte et doivent être

interprétées « à la lumière de la Charte »166. La Charte sert ainsi de « toile de fond par

rapport au Code civil », d’où la nécessité pour tous les tribunaux de lui accorder un rôle

de premier plan dans leur analyse167.  Comme l’a résumé Madame le juge L’Heureux-

Dubé, « au plan de la méthodologie d’analyse, si l’on se trouve dans le domaine de la

propriété  et  des  droits  civils,  l’analyse  juridique  [devrait]  normalement  [procéder]

selon cette hiérarchie et dans cet ordre : on examine tout d’abord la Charte, toile de

fond du droit législatif, pour ensuite considérer successivement le droit civil – c’est-à-

dire  le  Code  civil,  le  Code  de  procédure  civile  et  l’ancien  droit  – »  puis,  les  autres

sources du droit168.

45 Dans le récent arrêt Mouvement laïque québécois c. Saguenay (Ville), la Cour suprême du

Canada a reconnu qu’en raison de l’expertise particulière du Tribunal des droits de la

personne, la déférence s’impose à l’endroit de ses décisions relatives à l’interprétation

de la Charte québécoise169. La Cour d’appel du Québec doit donc s’abstenir d’intervenir

dès  lors  que  les  conclusions  du  Tribunal  sont  raisonnables,  c’est-à-dire  qu’elles

appartiennent aux « issues possibles acceptables pouvant se justifier au regard des faits

et  du  droit »170.  Cette  même  expertise  confère  aussi  un  caractère  pédagogique  aux

décisions  du  Tribunal.  Des  auteurs  ont  d’ailleurs  déjà  relevé  l’influence  de  sa

jurisprudence sur celle des autres tribunaux171. Pour plusieurs raisons, la question des

interactions de la Charte québécoise et du Code civil du Québec est un point sur lequel il

paraît souhaitable que les tribunaux de droit commun s’inspirent de la jurisprudence

du  Tribunal  des  droits  de  la  personne.  Il  en  résulterait  une  interprétation  plus

harmonieuse de ces deux lois, une meilleure protection des droits de la personne et une

plus grande cohérence au sein de l’ordre juridique québécois.
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RÉSUMÉS

Les interactions de la Charte  des  droits  et  libertés  de la  personne et du Code civil  du Québec sont

fréquentes.  La  disposition préliminaire  du Code civil  précise  d’ailleurs  que  le  Code doit  être

interprété « en harmonie » avec la Charte et les principes généraux du droit.  S’il  revient aux

tribunaux d’instaurer et de maintenir cette harmonie, l’étude de la jurisprudence révèle que le

Tribunal des droits de la personne du Québec et les tribunaux de droit commun n’en ont pas la

même conception. Les dispositions de la Charte québécoise constituent le point de départ et la

trame de fond de chaque décision rendue par le Tribunal des droits de la personne, qui réserve

un rôle supplétif au Code civil. De leur côté, les tribunaux de droit commun ont plus souvent

tendance à considérer que les dispositions de la Charte québécoise s’ajoutent à celles du Code

civil, sur lesquelles reposent principalement leurs décisions. Cette différence de points de vue

explique certaines divergences jurisprudentielles et justifie de poursuivre la réflexion au sujet

des interactions de la Charte québécoise avec le droit commun.

There is frequent interaction between the Quebec Charter of Human Rights and Freedoms and

the Civil Code of Québec. Moreover, the Preliminary Provision of the Civil Code specifies that the

Code must  be interpreted "in harmony" with the Charter  and the general  principles  of  law.

Although the onus is on the tribunals to establish and maintain this harmony, an examination of

case law reveals that the Quebec Human Rights Tribunal and the ordinary courts do not view this

matter the same way. The provisions of the Quebec Charter constitute the starting point and

basic  framework  for  every  decision  rendered  by  the  Human  Rights  Tribunal,  reserving  a

suppletive role for the Civil Code. The ordinary courts, on the other hand, more often tend to

consider the provisions of the Quebec Charter to be additional to those of the Civil Code, on

which their decisions are mainly based. These differing views explain some variations in case law

and justify the decision to reflect on the Quebec Charter’s interactions with jus commune.
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